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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI). En dérogation aux articles 52 et 58 LPGA, les
décisions des offices AI cantonaux peuvent directement faire l’objet d’un recours devant le
tribunal des assurances du canton de domicile de l’office concerné. La compétence de la
juridiction de céans pour juger du cas d’espèce est dès lors établie.

E. 2
Respectant les forme et délai légaux (art. 56 à 60 LPGA), le recours doit être déclaré
recevable.

E. 3
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Du point de vue
temporel, sont en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits et le juge des assurances sociales se fonde en
principe, pour apprécier une cause, sur l'état de fait réalisé à la date déterminante de la
décision litigieuse (ATF 129 V 1 consid. 1, 127 V 467 consid. 1 et les références).

A/2148/2007 - 7/13 - En l'espèce, la décision litigieuse, du 10 mai 2007, est postérieure à
l'entrée en vigueur de la LPGA ainsi qu'à l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2004, des
modifications de la LAI du 21 mars 2003 (4ème révision). Par conséquent, du point de vue
matériel, le cas doit être examiné au regard des nouvelles normes de la LPGA et des
modifications de la LAI consécutives à la 4ème révision de cette loi (ATF 130 V 445 et les
références; voir également ATF 130 V 329). Enfin, la loi fédérale du 16 décembre 2005
modifiant la LAI est entrée en vigueur le 1er juillet 2006 (RO 2006 2003), apportant des
modifications qui concernent notamment la procédure conduite devant le Tribunal cantonal
des assurances (art. 52, 58 et 61 let. a LPGA). Le présent cas est soumis au nouveau droit,
dès lors que le recours de droit administratif a été formé après le 1er juillet 2006 (ch. II let. c
des dispositions transitoires relatives à la modification du 16 décembre 2005).

E. 4
Déterminé par la décision du 10 mai 2007 et les conclusions des parties, l'objet du litige
concerne le droit du recourant à la prise en charge des mesures médicales en relation avec
l’affection dont il est atteint, à savoir une agénésie du corps calleux, au-delà de
l’accomplissement de sa deuxième année de vie. Singulièrement, il s’agit de déterminer si



c’est à juste titre que l’office intimé a qualifié ladite affection d’infirmité congénitale au
sens du chiffre 395 OIC (légers troubles moteurs cérébraux).

E. 5
Aux termes de l’art. 13 LAI, les assurés ont droit aux mesures médicales nécessaires au
traitement des infirmités congénitales jusqu’à l’âge de 20 ans révolus (al. 1). Le Conseil
fédéral s'est vu déléguer la compétence d'établir une liste des infirmités pour lesquelles ces
mesures sont accordées et la possibilité d'exclure la prise en charge du traitement
d’infirmités peu importantes (al. 2). La liste des infirmités congénitales prévue dans cette
disposition fait l’objet d’une ordonnance spéciale (art. 3 règlement du 17 janvier 1961 sur
l’assurance-invalidité ; ci-après : RAI). Selon cette ordonnance, sont réputées infirmités
congénitales au sens de l’art. 13 LAI les infirmités présentes à la naissance accomplie de
l’enfant (art. 1 al. 1 ordonnance concernant les infirmités congénitales ; ci-après : OIC) et
qui figurent dans la liste annexée à l’OIC (art. 1 al. 2 1ère phr. OIC). La compétence a été
donnée au Département fédéral de l’intérieur (ci-après : DFI) de qualifier également
d’infirmités congénitales au sens de l’art. 13 LAI les infirmités congénitales évidentes qui
ne figurent pas dans cette liste (art. 1 al. 2 2ème phr. OIC).

E. 6
a) En l’espèce, l’agénésie du corps calleux, dont est atteint l'enfant, n'est pas expressément
mentionné dans la liste des infirmités congénitales. Ses parents soutiennent toutefois que
cette affection correspond à une malformation du système nerveux au sens où l'entend le
chiffre 381 OIC et qu'à ce titre, les mesures médicales nécessaires au traitement de l'enfant
doivent être prises en charge.

A/2148/2007 - 8/13 - L’intimé estime, quant à lui, que la liste des affections mentionnées au
chiffre 381 OIC est exhaustive et que, par conséquent, les troubles dont souffre l'enfant ne
sauraient fonder un droit à la prise en charge en dehors du chiffre 395 OIC, soit au- delà de
l’accomplissement de sa deuxième année de vie, comme il l’a constaté par communication
du 17 mars 2007. b/aa) Le juge des assurances sociales examine en principe librement la
légalité des dispositions d’application prises par le Conseil fédéral. En particulier, il exerce
son contrôle sur les ordonnances (dépendantes) qui reposent sur une délégation législative.
Lorsque celle-ci donne au Conseil fédéral un large pouvoir d’appréciation, le juge doit se
borner à examiner si les dispositions incriminées sortent manifestement du cadre de la
délégation de compétence donnée par le législateur à l’autorité exécutive ou si, pour
d’autres motifs, elles sont contraires à la loi ou à la Constitution. Dans l’examen auquel il
procède, le juge ne doit toutefois pas substituer sa propre appréciation à celle de l’autorité
dont émane la réglementation en cause (ATF 128 V 217 consid. 2, 127 V 7 consid. 5a, 126
V 52 consid. 3b, 365 consid. 3, 473 consid. 5b et les références). bb) Dans le cadre de ce
contrôle, le juge des assurances n’examine qu’avec une grande retenue le contenu du
catalogue annexé à l’OIC. En effet, l’art. 13 al. 2 LAI confère au Conseil fédéral une large
compétence pour déterminer, parmi les infirmités congénitales au sens médical, celles pour
lesquelles les prestations de l’art. 13 LAI doivent être accordées (infirmités congénitales au
sens de la LAI ; ATF 105 V 22 consid. 1b). Le catalogue dressé à cette fin par le Conseil
fédéral, parfois en tenant compte légitimement d’impératifs de praticabilité (arrêt cité),
présente un caractère technique marqué ; il a été établi en collaboration avec la Commission
fédérale des questions de réadaptation médicale dans l’AI, sur la base des propositions de
groupes de travail ad hoc composés de médecins spécialisés (OFAS, La révision de



l’ordonnance concernant les infirmités congénitales de l’assurance-invalidité, valable dès le
1.1.86, in : Bulletin des médecins suisses no 9/86, tirage à part, p. 1). Cette procédure, à
l’instar de celle mise en œuvre pour établir l’ordonnance sur les prestations dans l’assurance
obligatoire des soins en cas de maladie (OPAS), est de nature à assurer au contenu de la
liste en cause une certaine homogénéité, qu’il est difficile de conserver lorsque le juge
complète cette liste sur la base d’expertises mises en œuvre de cas en cas (cf. ATF 131 V 66
consid. 5.2.2, 125 V 30 consid. 6a et 124 V 195 consid. 6). Par ailleurs, dans la mesure où le
DFI peut corriger la liste à bref délai en y ajoutant des infirmités congénitales évidentes (art.
1 al. 1 2ème phr. OIC), le système mis en place permet de tenir raisonnablement compte des
progrès de la science médicale. c) Contrairement à ce qu’allèguent les parents de l'assuré, il
y a lieu de constater que si la liste annexée à l’OIC ne mentionne pas l’agénésie du corps
calleux (de même que certaines autres affections du système nerveux), ce n’est pas en
raison

A/2148/2007 - 9/13 - d’une absence « fautive » de révision de ladite liste ensuite de
l’introduction des moyens techniques d’investigation médicale par imagerie. Il convient en
effet de constater que la liste des infirmités congénitales a été modifiée, depuis son entrée
en vigueur, à dix reprises, la dernière révision ayant pris effet au 1er janvier 2005. Or, ces
révisions portent sur l’ensemble de la liste en question et non pas seulement sur un domaine
à l’exclusion d’un autre. Il suffit, pour s’en convaincre, de se reporter au contenu des
ordonnances de modification du DFI (cf. RO 1989 2367, 1993 2835, 1994 2253, 1995 5244,
1997 2226, 1998 2731, 1999 2402, 2000 2754, 2002 4232, 2004 4977). Un éventuel
caractère obsolète de la liste annexée à l’OIC - si tant est que cette caractéristique eût pu
avoir une influence sur la solution à apporter au présent litige -, doit donc être nié. On
ajoutera encore que les spécialistes chargés de la révision (périodique) de la liste annexée à
l’OIC n’auraient pu ignorer l’affection dont est atteint le recourant, dans la mesure où elle
est considérée comme la plus fréquente des malformations cérébrales avec une incidence
dans la population générale (cf. Dr M.-L. MOUTARD, Agénésie isolée du corps calleux,
Encyclopédie Orphanet, 2003). Il est dès lors hautement vraisemblable que l’absence de
mention de l’affection dans la liste est fondée sur une raison médicale. Par ailleurs, le juge
ne saurait compléter sans autre, comme on vient de le voir, la liste des infirmités
congénitales, qui plus est lorsque l’interprétation littérale du chiffre en question (ici le no
381) ne prête pas à confusion quant au caractère exhaustif des pathologies mentionnées. En
effet, le chiffre 381, dont l’intitulé est « malformations du système nerveux et de ses
enveloppes », donne, entre parenthèses, une série d’affections concernées, sans utiliser - au
contraire d’autres chiffres de l’OIC - de qualificatif tel que « par exemple », « tels que », «
parmi lesquels » ou « notamment ». Ceci démontre que la liste visée est exhaustive, ce que
le Tribunal fédéral a au demeurant déjà consacré, en regard de la liste dans son ensemble,
dans l’ATF 125 V 30 (sous réserve de la légalité et de la constitutionnalité de l’OIC).
L’agénésie du corps calleux est caractérisée par l’absence de la principale commissure
interhémisphérique : le corps calleux. Dans 50 % des cas, l’agénésie du corps calleux est
isolée, elle peut alors être symptomatique ou asymptomatique. Les signes cliniques sont
variables, ils peuvent comprendre un retard intellectuel plus ou moins modéré, des crises
d’épilepsie, des troubles de comportement et une dysmorphie faciale (cf. notamment, pour
une définition, Dr M.-L. MOUTARD, op. cit. ; University of Maine / College of Education
& Human development, What is agenesis of the corpus callosum (ACC) ?, article publié sur
le site internet de l’Université [www.umaine.edu]). Il découle de cette définition que
l’agénésie du corps calleux a des conséquences fort diverses d’une personne à une autre,



allant de l’absence de symptômes à une multitude de symptômes variés. Dans le premier cas
de figure, il s’agit d’une infirmité congénitale que le Conseil fédéral est autorisé à

A/2148/2007 - 10/13 - ne pas mentionner dans la liste, conformément à la délégation
législative. Dans la seconde hypothèse, force est de constater que l’affection est
polysymptomatique. Or, la jurisprudence a posé en principe qu’il est conforme à la loi que,
pour de telles affections, le traitement des divers troubles dont souffre l’assuré soit à charge
de l’assurance-invalidité si ces troubles, considérés isolément, correspondent à l’une ou
l’autre des infirmités congénitales énumérées dans l’annexe à l’OIC (VSI 1999 174 consid.
7a et les références). Partant, l’agénésie du corps calleux, comme telle, ne saurait ouvrir
droit aux prestations requises. C’est donc à juste titre que l’intimé a nié le droit à des
mesures médicales fondées sur le chiffre 381 OIC et considéré que certains des troubles
présentés par son assuré (légers troubles moteurs cérébraux) devaient être pris en charge en
tant que tels, ce qui a donné lieu à la communication d’octroi du 8 mars 2007.

E. 7
a) Les recourants, se fondant sur le courrier adressé par l’OCAI au docteur N_________ le
7 juin 2007, reprochent également à l’administration d’avoir changé de pratique à
l’occasion de sa demande et estime que ce changement de pra- tique n’est, en l’espèce et au
vu des circonstances, pas autorisé. Ce faisant, ils soulèvent implicitement le grief de la
violation du droit à l’égalité de traitement (art. 8 Cst.). b) En règle générale, le principe de la
légalité prévaut sur celui de l’égalité de traitement. Lorsqu’une autorité reconnaît
expressément l’illégalité d’une pratique antérieure déterminée et affirme son intention de se
conformer désormais à la loi, le principe de l’égalité de traitement doit céder le pas au
principe de la légalité, pour autant toutefois que ladite autorité soit en mesure de concrétiser
effectivement son intention, soit, en d’autres termes, qu’elle puisse réellement appliquer la
loi de manière correcte (ATF 131 V 20 consid. 3.7, 126 V 392 consid. 6a, 122 II 451
consid. 4a et les références). c) Les recourants n’invoquent aucun cas d’espèce similaire à
celui de leur enfant, dans lequel l’intimé aurait octroyé des mesures médicales. Que
l’administration ait, dans certains cas seulement ou, de manière plus générale, octroyé des
prestations à tort sur la base d’erreurs ou d’une pratique ancienne (qui n’est au demeurant
pas attestée au degré de la vraisemblance prépondérante requise en matière d’assurances
sociales, le seul courrier du 7 juin 2007 de l’OCAI étant à ce propos insuffisant, faute d’être
précis), ne suffit pas encore à déduire un droit à l’égalité de traitement en faveur des
recourants, en violation du principe de la légalité. Les recourants ne soutiennent pas, par
ailleurs, qu’ils auraient eu connaissance d’une telle pratique avant de déposer leur demande
de prestations, et qu’ils auraient ainsi été induits en erreur. S’appuyant sur le courrier
susmentionné de l’OCAI, ils démontrent même le contraire. Dans ces circonstances, la
question du droit à la protection de la bonne foi, en relation avec un éventuel changement de
pratique, ne se pose donc pas.

A/2148/2007 - 11/13 - On ajoutera encore que si tant est que l’intimé eût effectivement
appliqué une pratique illégale durant un temps, la décision dont est recours ne procèderait
pas, contrairement à ce que soutiennent les recourants, d’un simple changement de pratique
de l’administration qui eût pu justifier, sous certaines conditions, la prise en compte du droit
à la protection de la bonne foi (cf. ATF 122 I 59 consid. 3c/bb). En réalité, l’administration
aurait, en pareilles circonstances, mis un terme à une pratique erronée ou dont l’application
aurait conduit à des abus répétés. Or, une telle pratique ne saurait être maintenue (ATF 124
V 124 consid. 6a, 387 consid. 4c et les références ; cf. aussi ATF 125 II consid. 4c/aa).



E. 8
a) Cela étant, il convient d’examiner si, à défaut de mettre l’intéressé au bénéfice de l’art.
13 LAI, l’intimé ne devait pas lui allouer les mesures médicales demandées en vertu de
l’art. 12 al. 1 LAI. b) Aux termes de cette disposition, tout assuré a droit aux mesures
médicales qui n’ont pas pour objet le traitement de l’affection comme telle, mais sont
directement nécessaires à la réadaptation professionnelle et de nature à améliorer de façon
durable et importante la capacité de gain ou à la préserver d’une diminution nota- ble. L’art.
13 confère des droits plus étendus, en ce sens qu’il permet également la prise en charge par
l’assurance-invalidité du traitement de l’affection comme telle, indépendamment des
possibilités de réadaptation ; il limite toutefois le cercle des bénéficiaires de ces prestations
aux assurés de moins de vingt ans atteints d’infirmité congénitale. Il est donc possible qu’un
assuré ne remplissant pas les conditions restrictives posées à l’art. 13 LAI - par exemple
parce que l’affection dont il souffre n’est pas une infirmité congénitale au sens de cette
disposition, comme en l’espèce - puisse cependant prétendre des prestations limitées à des
mesures médicales de réadaptation au sens de l’art. 12 LAI (cf. par exemple arrêt du
Tribunal fédéral du 27 mars 2001, I 475/00, consid. 2). En règle générale, la guérison ou
l’amélioration d’un phénomène pathologique labile constitue un traitement de l’affection
comme telle, que l’art. 12 al. 1 LAI exclut de prendre en charge à titre de mesure médicale
de réadaptation. A cet égard, seules entrent en considération, en principe, les mesures
médicales qui visent directement à éliminer ou à corriger des états défectueux stables, ou du
moins relativement stables, ou des pertes de fonction si ces mesures permettent de prévoir
un succès durable et important (cf. ATF 120 V 279 consid. 3a et les références). Les assurés
mineurs qui n’exercent pas d’activité lucrative doivent être considérés comme invalides
lorsque l’atteinte à leur santé aura pour conséquence probable, à l’avenir, une incapacité de
gain (art. 5 al. 2 LAI). Dès lors, selon la jurisprudence, des mesures médicales appliquées à
de jeunes gens peuvent tendre de manière prédominante à la réadaptation professionnelle -
et être prises en charge par l’assurance-invalidité malgré le caractère encore
momentanément labile de

A/2148/2007 - 12/13 - l’affection - lorsque, à défaut de ces mesures, il n’y aurait qu’une
guérison imparfaite, ou qu’il subsisterait un état stabilisé défectueux qui entraverait la
formation professionnelle ou la capacité de gain, voire toutes les deux (ATF 105 V 20). A
cet égard, peu importe que les mesures ordonnées soient des mesures d’urgence (opération
chirurgicale, par exemple) ou des mesures d’une certaine durée, telles que la physiothérapie
ou l’ergothérapie (RCC 1984 525 consid. 3). Mais des mesures médicales illimitées dans le
temps en vue d’empêcher la survenance d’un état pathologique définitif ou d’en atténuer les
conséquences n’ont pas un caractère prépondérant de mesures de réadaptation ; elles
constituent plutôt un traitement de l’affection comme telle, de sorte qu’elles ne sont pas à
charge de l’assurance-invalidité (ATF 102 V 42, 100 V 43 consid. 2a ; VSI 1999 p. 130). c)
En l'espèce, les médecins ne se sont pas prononcés sur la question de savoir si la possibilité,
pour l'enfant, de suivre correctement l’école et d’avoir un métier dépend essentiellement
d’une stimulation appropriée pendant son jeune âge. On peut toutefois tenir pour établi que
cela est hautement vraisemblable. Partant de ce pos- tulat, il apparaît que tant le docteur
N_________ que la doctoresse L_________- VISCHER semblent considérer qu’une
physiothérapie, ainsi qu’une ergothérapie sont susceptibles de permettre à l’intéressé d’être
ultérieurement scolarisé et d’améliorer sa capacité de gain. Toutefois, les praticiens
consultés n’ont point indi- qué si les mesures préconisées pourront par la suite être levées,
de manière prévisible. Les autres pièces du dossier ne permettent pas davantage de se faire



une idée sur ce point. Aussi la cause doit-elle être retournée à l’intimé pour qu’il procède à
une instruction complémentaire sur le caractère permanent ou non des mesures de
physiothérapie et d’ergothérapie prescrites à l'enfant puis rende une nouvelle décision. Eu
égard aux considérations qui précèdent, le recours est partiellement admis.
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